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END USE DECLARATION (sample)
 
Under the provisions of the Controlled Drugs and Substances Act
 
(CDSA) and the Precursor Control Regulations (PCR).
 

The chemical product(s) being purchased is/are scheduled as a Class 
A precursor, in Schedule VI, Part l of the CDSA, and could be used 
in the clandestine production ofcontrolled substances. In accordance 
with section 8 of the PCR, a licensed dealer must obtain a signed and 
dated end-use declaration prior to selling or providing a Class A 
precursor to a person who is not a licensed dealer when the quantity 
or package size is more than the maximum amount specified in the 
schedule to the PCR. 

Office of COnlrolled Substances / Bureau des substances contrôlées
 
OSCS/HECS / SASC/SESC
 

DÉCLARATION D'UTILISATION FINALE (un échantillon) 
En vertu de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
et du Règlement sur les précurseurs. 

Les produits chimiques qui sont achetés sont classés comme des 
précurseurs de catégorie A en vertu de l'Annexe VI de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances et ils pourraient être 
utilisés pour la production clandestine de substances contrôlées. 
Conformément à l'article 8 du Règlement sur les précurseurs, le 
distributeur autorisé doit préalablement obtenir une déclaration 
d'utilisation finale, signée et datée s'il se propose de vendre ou de fournir 
un précurseur de catégorie A à une personne autre qu'un distributeur 
autorisé en une quantité supérieure au poids ou à l'emballage indiqué à 
l'annexe du Règlement pour le précurseur en cause. 

END USER 1UTILISATEUR FINAL 

Name/Nom 

Company or Institution 1 
Entreprise ou établissement 

Additional Information 1 Renseignements supplémentaires: 

PRECURSOR/PRÉCURSEUR 

Name of Product(s)1 Precursor 1 Précurseur 
Nom des produits 

DESCRIPTION OF END-USE(S) 1DESCRIPTION DES UTILISATIONS FINALES 

DI certify that l am the end user of the chemical product(s) referred to 
above for the purposes stated in this document. l will not export, resell 
or provide any amount thereofoutside ofCanada, or to any other entity 
within Canada. 

OR 
D l meet the criteria set forth in section 5 of the PCR and am therefore 
exempted from the licence requirement to sell/provide a Class A 
precursor 

1 hereby certify that the information provided in this End Use 
Declaration is correct and complete, to the best ofmy knowledge, and 
in accordance with the provisions of the Controlled Drugs and 
Substances Act and the Precursor Control Regulations. 

D Je certifie que je suis l'utilisateur final des produits chimiques 
susmentionnés et que ces produits sont utilisés aux fins énoncées dans 
le présent document. Je n'exporterai pas, ni ne revendrai, ni ne 
fournirai une partie de ces produits à l'extérieur du Canada ou à une 
autre entité au Canada. 

OU 
D Je satisfait aux critères énoncés à l'article 5 du Règlement sur les 
précurseurs et, pour ce motif, je suis soustrait à l'exigence d'obtenir 
une licence pour la fourniture ou la vente de précurseurs de catégorie A 

Par les présentes, je certifie que les renseignements fournis dans la 
présente Déclaration d'utilisation finale sont exacts et complets, à ma 
connaissance, et qu'ils sont conformes aux articles pertinents de laLoi 
réglementant certaines drogues et autres substances et du Règlement 
sur les précurseurs. 

Name/Nom Signature Date 

Verification ofIdentity 1Vérification de l'identité 

Effective Date! Expiry Date! December 31, 
Date de prise d'effet Date d'expiration Le 31 décembre 

It is the responsibility of the Iicensed dealer ta maintain al! sales records for the above end user.! Il incombe au distributeur autorisé de tenir tous les registres 
de vente relatifs à l'utilisateur final susmentionné. 

The information in this document is confidential and will only be used as Les renseignements contenus dans le présent document sont confidentiels et ils 
authorized in the Precursor Control Regulations ne seront utilisés qu'aux fins permises par le Règlement sur les précurseurs. 


